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 PROCES VERBAL N° 11 – SAISON 2019/2020 
 

Réunion du : 04/06/2020 
Présidence : M. MERLET Xavier 
Présent(s) : M. BOURNEL Jean-Luc, M. CHERRUAULT Jean-Paul, M. 

COIFFARD Albert, M. GABORY Vincent, M. JEANNETEAU 
Yannick, M. LECHAT Hubert, M. PHILIPOT Christophe, M. 
PIOU Patrick, M. PIRIOU Bernard 

Excusé(s) : M. GASTINEAU Rémi 
Invité(s) :  
Assiste :  

 
 

1. Approbation P.V. 
 
Le procès-verbal suivant est approuvé :  

 
- PV n° 10 du 04/03/2020. 

 
 

2. Bilan des compétitions 
 
La crise du coronavirus a entraîné l’arrêt des compétitions en cours de saison. 
 
Les Coupes et Challenges se sont arrêtés avant les 1/8èmes de finale. 
 
Les championnats : 
 
   - U14, U15, U17 : après la 8ème journée de la seconde phase 
   - U19 : après la 1ère journée de la troisième phase 
 
La Commission valide les classements à l’issue de ces journées. 
 
La formule des engagements libres en U15 et U17 a donné satisfaction. La Commission constate 
que les clubs, à quelques exceptions près, ont su trouver le niveau d'engagement correspondant 
à leurs équipes en première phase. 
 
De même, le Championnat U19 en 3 phases a fonctionné. D'une part, il permet un brassage plus 
intéressant des équipes. D'autre part, le fait de pouvoir ne pas s'engager en troisième phase a 
sans doute évité des forfaits généraux en fin de saison et a donné aux clubs une plus grande 
latitude dans la gestion de leurs effectifs seniors/U19. 
 

District de Maine et Loire de Football 
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3. Point sur les Groupements de Jeunes 
 
L'ensemble des clubs concernés par un renouvellement ou par une création de groupement n’a 
pas pu être reçu au District au début du mois d’avril contrairement aux saisons précédentes. 
 
9 groupements sont en situation de renouveler leur convention pour les 4 prochaines saisons :  
 
A ce jour : 
 
   - 5 d’entre eux ont envoyé les nouvelles conventions : GJ DU VIHIERSOIS – GJ ETRICHE 
2DH –  GJ MAULEZIERES – GJ MAY BE LEGER – GJ TESSOUALLE PUY  
 
   - 4 de ces groupements n’ont pas envoyé leurs nouvelles conventions : GJ LION ST MARTIN –   
GJ POUANCE COMBREE – GJ MARTIGNE THOUARCE – GJ TORFOU SEV MOINE 
 
1 groupement est créé : 
 
 - GJ DENEE JS LAYON (DENEE LOIRE LOUET ES et ST AUBIN JS LAYON) 
 
1 groupement n'est pas renouvelé au terme de sa convention : 
 
 - GJ DOUE PUYVAUDELNAY  
 
 

4.    Point sur les catégories U14 et U19 
 
Rappel : les catégories U14 et U19 sont reconduites en 2020-2021. 
 
Les clubs ont la possibilité de constituer des ententes pour constituer des équipes dans ces 2 
catégories. 
 
Un communiqué sera rédigé notamment pour encourager la formation d’équipes U14 pour 
pérenniser cette catégorie créée cette saison avec 7 équipes. La réunion des clubs concernés 
cette saison et des clubs intéressés pour la saison prochaine n’a pas pu être programmée en raison 
du contexte. 
 
La Commission s’attarde sur les effectifs U13 et U14 par club cette saison afin d’envisager le 
potentiel pour faire des équipes U14 et U15 lors de la saison 2020-2021. 
 
 - 12 clubs et groupements ont la possibilité de faire 2 équipes U15 et 1 équipe U14. 
 - 22 clubs et groupements peuvent avoir 1 équipe U15 et 1 équipe U14. 
 
En fonction des engagements et en réponse à la demande de certains clubs ayant une équipe 
U14, la Commission envisage de proposer une coupe spécifique réservée aux équipes engagées 
dans cette catégorie en Championnat District. 
 
 

5.    Fonctionnement de la Commission et préparation de la saison 2020-2021 
  
La Commission des Jeunes s’est retrouvée 11 fois durant cette saison en réunions plénières ou en 
réunions restreintes (vérification de l'article 9, tirages des coupes et challenges...). 
 
L’ensemble des membres poursuit sa mission pour la saison 2020-2021. 
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La gestion des Coupes et Challenges pour 2020-2021 : 
  
 - Jean Luc BOURNEL et Albert COIFFARD sont responsables de la Coupe de l'Anjou, du 
   Challenge de l'Anjou et du Challenge de District en U15.      
 
 - Jean Paul CHERRUAULT et Vincent GABORY sont responsables de la Coupe de 
              l'Anjou et du Challenge de l'Anjou en U17. 
 
 - Patrick PIOU est responsable de la Coupe de l'Anjou et du Challenge de l'Anjou en U19. 
 
 - Un membre sera désigné ultérieurement en cas de création d’une Coupe U14. 
 
 - Christophe PHILIPOT prend en charge la gestion informatique à partir des tirages des 
   1/8èmes de finale. 
 
Trois membres sont désignés pour le suivi des matchs reportés : 
 
 - Albert COIFFARD pour les U14 et les U15, 
 
 - Vincent GABORY pour les U17, 
 
 - Patrick PIOU pour les U19.           
 
Les réunions plénières auront lieu le mercredi ou le jeudi selon la disponibilité des membres. 
 
Rappel des grands principes des compétitions départementales en 2020-2021 : 
 
• Engagement libre en première phase en U15 et U17 
• Absence d’accession en Ligue (sauf cas exceptionnel) 
• Un championnat en 2 phases en U15 et U17 
• Un championnat U19 en 3 phases (un seul niveau en première phase) 
• Un championnat U14 (organisation en fonction du nombre définitif d'équipes engagées) 
• Des Coupes et Challenges à élimination directe 
• Un arbitrage des joueurs U15 à la touche 
 
En fonction de la date de redémarrage des compétitions, la Commission envisage plusieurs 
possibilités : des groupes de 6 équipes pour les différentes phases ou une première phase en 
groupes de 8 jusqu’à décembre puis une deuxième phase aller-retour en groupes de 6 (…). La 
formule choisie sera décidée quand tous les paramètres seront définis (date de reprise, calendrier 
de la saison, nombre d’équipes engagées…).   
 
 
Prochaine réunion : 
 
 Une réunion en juillet sera fixée en fonction de la date des engagements pour la préparation 
des championnats. 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. MERLET Xavier M. JEANNETEAU Yannick 
 
 
 


